
12.1. DEMANDE DE RÉVISION DES LIGNES DIRECTRICES POUR LA VALORISATION 
DES SOLS CONTAMINÉS DU MELCCFP – APPUI 

CONSIDÉRANT qu'en vertu des Lignes directrices pour la valorisation des sols contaminés du 
ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs (MELCCFP) publiées en décembre 2023, il y a eu 
précision sur les options de gestion des sols présentant des teneurs naturelles 
en métaux et métalloïdes dépassant les critères applicables; 

CONSIDÉRANT que les Lignes directrices pour la valorisation des sols contaminés 
remplacent les orientations du Guide d'intervention — Protection des sols et 
réhabilitation des terrains contaminés et qu'une mise à jour de ce dernier 
prenant compte des nouvelles Lignes directrices pour la valorisation des sols 
contaminés sont attendues ultérieurement; 

CONSIDÉRANT que la section 4.1 des Lignes directrices pour la valorisation des sols 
contaminés précise que les tableaux 2,3 et 4 s'appliquent autant pour une 
contamination de nature anthropique que pour une concentration naturelle 
d'un métal ou métalloïde dans le sol et ainsi les sols qui présentent une 
teneur de fond naturelle qui se retrouve dans les plages A-B ou BC pourront 
être valorisés sur ou hors du terrain d'origine de même que les sols de 
nature anthropique, donc que la valorisation sera envisageable uniquement 
s'il s'agit du terrain d'origine; 

CONSIDÉRANT qu'importe si les concentrations, selon les critères du MELCCFP, sont 
d'origine naturelle ou anthropique, le ministère considère que les sols 
doivent maintenant être gérés comme des sols contaminés, malgré toutes 
les contradictions que cela implique pour les municipalités qui doivent 
assumer des coûts exorbitants afin de disposer de ces sols d'origine 
naturelle, dits contaminés, à des sites autorisés par le ministère; 

CONSIDÉRANT que cette directive entraine donc l'émission de grandes quantités de gaz à effet 
de serre en transports inutiles de sols naturels, car les sites autorisés sont en 
nombre limité et souvent éloigné; 

CONSIDÉRANT que le fardeau fiscal des municipalités ne cesse de croître; 

CONSIDÉRANT que les municipalités locales sont assujetties aux décisions du MELCCFP; 

CONSIDÉRANT que les critères émis par les Lignes directrices pour la valorisation des sols 
contaminés du MELCCFP ne sont pas raisonnables et ne tiennent pas compte ni 
des matières qui se trouvent dans les sols de façon naturelle dans les 
différentes régions ni des besoins et des capacités financières des 
municipalités; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D'APPUYER la résolution numéro 2024-10-169 de la Municipalité d'Ogden à l'égard d'une 
demande de révision des Lignes directrices pour la valorisation des sols contaminés du 
MELCCFP; 

DE DEMANDER au ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs une révision des Lignes directrices pour la 
valorisation des sols contaminés, une modification des critères du Guide d'intervention — 
Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés et d'assouplir les Lignes 
directrices sur l'évaluation des teneurs de fond naturelles dans les sols afin que les 
critères des sols avec des concentrations élevées puissent être évalués différemment s'ils 
sont d'origine naturelle et d'accepter au minimum le critère générique de teneurs de fond; 
et 

DE TRANSMETTRE la présente résolution au ministère de l'Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, à la députée de la 
circonscription de Saint-Hyacinthe, à la MRC des Maskoutains, à la Fédération des 
municipalités du Québec (FQM), ainsi qu'à l'Union des municipalités du Québec (UMQ). 






